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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 19 septembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 12 septembre 2024, s'est
réuni à l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR (jusqu'à la question
n° 8 incluse et à partir de la question n° 12), M. Guillaume BAILLY (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Anne BENEDETTO (jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 9),
M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 2), M. Laurent CROIZIER (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT (jusqu'à la question n° 46 incluse), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 11 et
jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Aurélien LAROPPE,
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN (jusqu'à la question n 46 incluse),
M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 8 et jusqu'à la question n° 46 incluse),
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT (jusqu'à la
question n° 46 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues
ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 9), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 46
incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 46 incluse), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 8)

Jamal Eddine LOUHKIAR

Mme Nadia GARNIER, Mme Karima ROCHDI

Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas BODIN (à partir de la question n° 9 et jusqu'à la
question n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 1 incluse), Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (à compter de la
question n° 12), Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF (pour la question n° 8),
M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 1 incluse),
Mme Sadia GHARET à M. Christophe LIME (à compter de la question n° 47), M. Pierre
Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), M. Saïd
MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Karima
ROCHDI à Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n° 8 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 7
incluse)
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29
Budget participatif Saison 2 - Projets lauréats

Rapporteur: M. Kévin BERTAGNOLI, Adjoint

Commission n° 4
Date

05/09/2024
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de présenter la liste des projets lauréats de la saison 2 du budget
participatif bisontin pour validation du Conseil municipal avant réalisation.

1. Contexte

L'étape de vote des projets de la deuxième saison du budget participatif bisontin est terminée. Plus de
4 421 personnes se sont exprimées pour désigner leurs projets préférés contre 2 667 lors de la
première édition.

Ce sont 4 projets qui vont pouvoir être réalisés par la collectivité en 2024 - 2026 grâce à l'enveloppe
allouée au budget participatif.

Il. Liste des projets lauréats

La liste ci-dessous présente les 4 projets ayant eu le plus de suffrages par ordre croissant :

• Projet arrivé en 4ème position : Projet n° 7
Des barbecues dans des lieux de détente à Besançon
Coût : 25 000 euros
Nombre de voix: 905
Résumé; Installer 5 barbecues dans différents lieux de détente bisontins.

• Projet arrivé en 3ème position : Projet n° 4
Faire du parc urbain de Planoise un lieu de vie pour tous
Coût : 100 000 euros
Nombre de voix : 931
Résumé : Aménager certaines parties du parc urbain pour y créer des lieux de convivialité (tables et
bancs, barbecues) avec des espaces ombragés et un parcours ludique et sportif pour tous les âges et
toutes les envies.

• Projet arrivé en 2ème position : Projet n° 2,
Des fontaines à eau sur les collines de Besançon
Coût : 20 000 euros
Nombre de voix :1124
Résumé : Installer deux fontaines à eau le long des parcours de trails et de randonnées sur les
collines de Bregille et de Chaudanne, là où l'approvisionnement en eau est possible.

• Projet arrivé en 1ère position : Projet n° 22,
Un terrain de sport pour Battant
Coût : 100 000 euros
Nombre de voix : 1200
Résumé : Installer un équipement sportif et une plaine d'activités sur le parking des Arènes afin
d'encourager la pratique du sport pour tous dans le quartier et développer les liens sociaux. Ce projet
pourra être réalisé sous réserve de l'accord de l'Architecte des bâtiments de France et des fouilles
archéologiques si le projet est lauréat.
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A l'unanimité des suffrages exprimés, 10 abstentions, le Conseil Municipal étudie et approuve
la liste des projets lauréats de la saison 2 du budget participatif qui seront réalisés par la
collectivité.

Rapport adopté à l'unanimité des suffrages exprimés
Pour : 44 Contre : 0 Abstentions*: 10

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

Conseiller intéressé : 0

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Conseiller Municipal
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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